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Le taux de participation de l’employeur au financement de la formation professionnelle est égal à un pourcentage des salaires qui ont été versés pendant l’année écoulée. Ce taux est différent selon que l’effectif moyen de l’entreprise est de moins de 10 salariés, de 10 à 19 salariés ou de 20 salariés et plus. Le calcul de l’effectif se fait dans le cadre de l’entreprise.

Nouveautés pour 2008: 

· Modification des règles de décompte des effectifs pour les salariés mis à disposition (loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail) : 
· Le salarié mis à disposition est compté dans les effectifs de l’entreprise qui l’emploie,

· Il est compté dans l’effectif de l’entreprise extérieure  au prorata de son temps de présence au cours des 12 mois précédents, si et seulement si : il est présent dans les locaux de l’entreprise extérieure ET il travaille dans l’entreprise utilisatrice depuis au moins 1 an.

· Suppression des CNE (loi de modernisation du marché du travail) : tous les contrats nouvelle embauche conclus avant l'entrée en vigueur de la loi "sont requalifiés en CDI de droit commun".

· Création d’un nouveau CDD : le CDD à objet défini (loi de modernisation du marché du travail) 
L’ASSIETTE DE CALCUL DU MONTANT DE LA PARTICIPATION

Elle est composée du montant des salaires bruts soumis aux cotisations de sécurité sociale et versés au cours de l’année civile au titre de laquelle l’employeur est assujetti à la participation (DADS).

LES SALARIES A PRENDRE EN COMPTE

Toute personne recevant une rémunération ou des avantages en nature considérés au plan social comme traitement et salaire en vertu d’un contrat de travail passé avec un employeur établi en France.

Pour connaître les salariés à intégrer dans le calcul de l’effectif ou dans l’assiette de participation, référez-vous au tableau ci-dessous :

	TYPES DE CONTRATS
	CALCUL DU NOMBRE

DE SALARIES
	ASSIETTE DE CALCUL

	CDI : Contrat à Durée Indéterminée
	OUI
	OUI

	CDD : Contrat à Durée Déterminée
	OUI/NON (1)
	OUI

	Contrat saisonnier
	OUI
	OUI

	Contrat de travail intermittent
	OUI
	OUI

	Contrat jeune en entreprise (3)
	OUI
	OUI

	Contrat de Professionnalisation
	NON
	OUI

	Contrat d’Apprentissage
	NON
	OUI / NON (2)

	Stagiaires école 
	NON 
	NON/OUI (4)

	CA : Contrat d’avenir 
	NON 
	OUI 

	CAE : Contrat Accompagnement Emploi
	NON 
	OUI 

	CI-RMA : Contrat d’Insertion – Revenu Minimum d’Insertion
	NON
	OUI

	CIE Rénové  Contrat Initiative Emploi (pendant la durée de la convention)
	NON
	OUI


(1) Les salariés en CDD et les salariés  mis à disposition par une entreprise extérieure, y compris les salariés temporaires,  sont exclus du décompte des effectifs lorsqu’ils remplacent un salarié absent ou dont le contrat est suspendu, notamment du fait d’un congé maternité, d’un congé d’adoption ou d’un congé parental d’éducation
(2) Dans les entreprises de 10 salariés et moins : exclusion de la totalité du salaire.

Dans les entreprises de plus de 10 salariés : le salaire des apprentis est inclus dans l'assiette de calcul de la participation pour la partie du salaire excédant 11% du SMIC (cette partie ne donnant lieu à aucune charge d'origine légale ou conventionnelle, ni à aucune charge fiscale et parafiscale).

Exemple : Un salarié, âgé de 21 ans et plus, en deuxième année de contrat d'apprentissage, perçoit une rémunération correspondant à 61 % du SMIC (ou du salaire minimum conventionnel de l'emploi s'il est plus favorable). Le salaire à retenir pour l'assiette de calcul de la participation correspond à 50 % du SMIC, obtenu selon la formule de calcul suivante : 61% - 11 % = 50 % (c'est la base sur laquelle sont calculées les cotisations sociales à la charge de l'employeur). Cette formule s'applique à la totalité des salaires versés à l'apprenti durant l'année civile au titre de laquelle l'employeur est assujetti à la participation, en l'occurrence 2008.

(3) 
Ces contrats ne peuvent plus être conclus depuis le 1er janvier 2008
(4)  Oui pour la  fraction de la gratification versée au stagiaire excédant au titre du mois civil le produit de 12.15 % du plafond horaire de Sécurité sociale et du nombre d’heures de stage effectuées au cours du mois considéré.
	Remarques :


	- Les VRP multicartes sont comptés pour une unité chacun. Leurs rémunérations entrent du point de vue fiscal dans la catégorie des traitements et salaires Ils sont assimilés aux salariés à temps partiel si leur contrat de travail mentionne une durée hebdomadaire ou mensuelle du travail (ou si leur employeur donne la preuve de leur durée exacte de travail), 
- Sont exclus les salariés habituellement à temps complet absents pour longue maladie et non rémunérés par l’entreprise.

- Les salariés titulaires d’un CDD, les salariés titulaires d’un contrat de travail intermittent, les salariés mis à la disposition de l’entreprise par une entreprise extérieure, qui sont présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice et y travaillent depuis au moins un an, ainsi que  les salariés  temporaires, sont pris en compte dans l’effectif de l’entreprise au prorata de leur temps de présence au cours des 12 derniers mois.


LE CALCUL DE L’EFFECTIF MOYEN

( Additionner les effectifs mensuels puis diviser le total par 12 (le résultat obtenu est arrondi à l’unité inférieure).

Pour déterminer l’effectif mensuel, il faut appliquer des règles de décompte spécifiques à chaque catégorie de salariés :
	Catégories
	Modes de décompte
	Exemples

	Salariés en CDI à

temps complet
+

Travailleurs à domicile
	- Les salariés ayant travaillé sur la totalité du mois sont comptés pour une unité chacun

- Les salariés ayant travaillé une partie du mois sont pris en compte au prorata du rapport entre la durée du travail mentionnée dans leur contrat et la durée mensuelle normale de l’entreprise si celle-ci est inférieure à la durée légale (151,67 heures)

- Les salariés dont le contrat de travail est suspendu (maternité, formation, etc…)


	Une entreprise dont l’horaire collectif de travail est de 35 h/semaine (soit 151,67 h par mois) a occupé sur le mois de janvier :

- 9 salariés à temps complet

- 5 salariés ayant effectué 400 heures au total sur une partie du mois.

Le calcul des effectifs pour le mois de janvier s’effectue comme suit :

9 + (400 : 151,67) = 11 salariés

	Salariés en CDI à

temps partiel
	Chaque salarié est pris en compte, au prorata de son temps de travail :

Calculer le rapport entre la durée du travail mentionnée dans son contrat et la durée mensuelle normale de l’entreprise (inférieure ou égale à la durée légale 151,67 heures).


	Une entreprise occupe 5 salariés 121 heures par mois, et 6 salariés 80 heures par mois.

Le nombre de salariés pour le mois est de :

(121x5)+(80x6) : 151,67 h = 7,15 soit 7 salariés

	CDD, salariés intermittents ou mis à disposition

	Chaque salarié est pris en compte au prorata de son temps de présence au cours des 12 derniers mois (cf. ci-dessus particularité du salarié mis à disposition)
	Une entreprise occupe :

- 3 salariés en CDD de 4 mois pour accroissement temporaire d’activité
- 2 salariés en CDD pour remplacement

Décompte total = 1 unité (soit 3 CDD de 4 mois (3X4)/12 = 1 unité et CDD de remplacement exclus)



CALCUL DES EFFECTIFS
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